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AMENDEMENT N ©650

présenté par
Mme L ebec, rapporteure thématique et M. Lescure, rapporteur

ARTICLE 51
A lafin del’ainéa 13, substituer aux mots:
« au plus tard trois mois suivant la publication de |’ ordonnance »,
Lesmots:
«dans un délai de trois mois a compter de la publication de I’ ordonnance mentionnée au 1V du
présent article ».
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